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ARTICLE 56 

 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Le projet de loi propose les mêmes peines de prison (3 ans) pour l’étranger qui tente de se 
soustraire à une simple reconduite à la frontière, conséquence de l’infraction au CESEDA, que pour 
l’étranger qui ne respecte pas une mesure judiciaire telle que l’interdiction du territoire ou 
administrative lourde d’expulsion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


